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Direction régionale et interdépartementale de

l'hébergement et du logement

IDF-2023-11-30-00009

 Arrêté portant modification de l'arrêté n°

IDF-2023-10-02-00015 fixant la dotation globale

de fonctionnement 2023 du CHRS ERIK SATIE

(94)
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS ERIK SATIE
N° SIRET : 78566104200271

N° EJ Chorus : 2103958686

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-10-02-00015 du 02 octobre 2023 pour
la fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre

d’hébergement et de réinsertion sociale Erik Satie géré par l’association d’entraide
VIVRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023  pris  en  application  de  l’article  L.314-4  du  code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

1

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2023-11-30-00009 -  Arrêté portant modification

de l'arrêté n° IDF-2023-10-02-00015 fixant la dotation globale de fonctionnement 2023 du CHRS ERIK SATIE (94) 4



Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article  L.314-4 du code de l'action sociale  et  des  familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  27  janvier  1962  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles géré par l’association
d’entraide VIVRE, modifié par l’arrêté du 18 octobre 1996 portant extension de la
capacité de cet  établissement et l’arrêté préfectoral  n°2017-014 du 02 janvier
2017 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 06 juin 2023;

Vu l’arrêté n°IDF-2023-10-02-00015 du 02 octobre 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS Erik Satie;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Erik Satie ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;
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Considérant le montant des charges  déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS Erik
Satie ;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS Erik Satie ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Erik Satie d’une capacité de 30 places, sis
3-5 rue Emile Raspail à Arcueil (94110) sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

Dont  CNR :  11  648,00  €  correspondant
au  financement  d’une  partie  des
surcoûts  dus  au contexte  exceptionnel
d’inflation 

75 796,00 €

526 385,30 €

dont CNR : 15 599,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 3 951,00 € de compensation
de la revalorisation du point d’indice au 
titre de l’année 2022

297 915,30 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 152 674,00 €
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Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :
-  11  648,00  €  correspondant  au
financement  d’une partie  des  surcoûts
dus au contexte exceptionnel d’inflation
-  3  951,00  €  de  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice au titre
de l’année 2022

467 804,55 €

489 404,55 €

dont CNR : 15 599,00 €

Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

21 600,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

0,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Erik Satie est
fixée à 467 804,55 €.

La dotation intègre :

• 25 770,30 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de
la  revalorisation  salariale  des  professionnels  de  la  filière  socio-éducative  en  année
pleine ;

• 7 901,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 3 951,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 11 648,00 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• une reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 36 980,75 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 38 983,71 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 42,72 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.
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Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice du CHRS Erik Satie

Au titre  de  l’année 2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice du CHRS Erik Satie est fixé à 3 951,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice du CHRS Erik Satie est fixé à 7 901,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS Erik Satie est égal à 263 379,00 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 
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Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant a été fixé par l’arrêté du 02 octobre 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont
accordés  au titre du financement  d’une partie  des  surcoûts  dus  au contexte  exceptionnel
d’inflation. 

Ce montant s’élève à 11 648,00 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75100 PARIS
cedex  01,  dans  le  délai  d'un  mois  à  compter  de  sa  publication  ou,  pour  les  personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 30 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et de Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction régionale et interdépartementale de

l'hébergement et du logement

IDF-2023-11-30-00007

Arrêté portant modification de l'arrêté n°

IDF-2023-10-02-00013 fixant la dotation globale

de fonctionnement 2023 du CHRS CRF

PASSERELLE (94) 
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS Croix-Rouge La Passerelle de l’Espoir
N° SIRET : 77567227230865

N° EJ Chorus : 2103958685

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-10-02-00013 du 02 octobre 2023 pour
la fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre

d’hébergement et de réinsertion sociale Croix-Rouge La Passerelle de l’Espoir géré
par l’association Croix-Rouge Française

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023  pris  en  application  de  l’article  L.314-4  du  code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;
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Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article  L.314-4 du code de l'action sociale  et  des  familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  30  juillet  2008  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles géré par l’association
Croix-Rouge Française et l’arrêté n°2023/03144 portant renouvellement de son
autorisation ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 06 juin 2023 ;

Vu l’arrêté n°IDF-2023-10-02-00013 du 02 octobre 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement  pour  l’année  2023  du  CHRS  Croix-Rouge  La  Passerelle  de
l’Espoir;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Croix-Rouge La Passerelle de l’Espoir ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;
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Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS Croix-
Rouge La Passerelle de l’Espoir;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS Croix-Rouge La Passerelle de l’Espoir ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;

ARRÊTE

Article 1  er   :
Les  dépenses  et  les  recettes  prévisionnelles  du CHRS Croix-Rouge La  Passerelle  de l’Espoir
d’une capacité de 48 places, sis 79/81 rue de Verdun à Villejuif (94800) sont autorisées comme
suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

Dont CNR : 19 949,00 € correspondant
au  financement  d’une  partie  des
surcoûts  dus  au  contexte
exceptionnel  d’inflation  au  titre  de
l’année 2023

161 619,00 €

832 096,00 €

dont CNR : 26 999,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 7 050,00 € de 
compensation de la revalorisation du 
point ‘indice au titre de l’exercice 
2022

566 195,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

104 282,00 €
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Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :
-  19  949,00  €  correspondant  au
financement  d’une  partie  des
surcoûts  dus  au  contexte
exceptionnel  d’inflation  au  titre  de
l’année 2023 ;
- 7  050,00 € de compensation de la
revalorisation du point ‘indice au titre
de l’exercice 2022

801 175,86 €

835 986,86 €

dont CNR : 26 999,00 €

Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

34 811,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

0,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Croix-Rouge La
Passerelle de l’Espoir est fixée à 801 175,86 €.

La dotation intègre :

• 39 525,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de
la  revalorisation  salariale  des  professionnels  de  la  filière  socio-éducative  en  année
pleine ;

• 14 100,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 7 050,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 19  949,00 €  de crédits  non reconductibles  (CNR)  accordés  au titre  du financement
d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• une reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 3 890,86 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 66 764,66 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 45,73 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.
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Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice du CHRS Croix-Rouge La Passerelle de l’Espoir

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation  du  point  d’indice  du  CHRS  Croix-Rouge  La  Passerelle  de  l’Espoir est  fixé  à
7050,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation  du  point  d’indice  du  CHRS Croix-Rouge  La  Passerelle  de  l’Espoir  est  fixé  à
14100,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges  déclarées  de  personnels  du  CHRS Croix-Rouge La  Passerelle  de  l’Espoir  est  égal  à
469.989,00 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 
La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du  23 novembre 2022  et  à  la  décision  unilatérale  de  l’employeur  de la  Croix-Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.
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L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant a été fixé par l’arrêté du 02 octobre 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont
accordés  au titre du financement  d’une partie  des  surcoûts  dus  au contexte  exceptionnel
d’inflation. 

Ce montant s’élève à 19 949,00 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 30 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS CROIX-ROUGE VÉRONIQUE VALLET
N° SIRET : 7756 7227 2202 70

N° EJ Chorus : 2103958208

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-10-02-00014 du 02 octobre 2023 pour
la fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale Véronique Vallet géré par l’association

Croix-Rouge Française

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023  pris  en  application  de  l’article  L.314-4  du  code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article  L.314-4 du code de l'action sociale  et  des  familles
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fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  21  juillet  1997  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles géré par l’association
Croix-Rouge  Française  et  l’arrêté  n°2017-006  portant  renouvellement  de  son
autorisation;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 06 juin 2023 ;

Vu l’arrêté n°IDF-2023-10-02-00014 du 02 octobre 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS Croix-Rouge Véronique Vallet ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Croix-Rouge Véronique Vallet; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;
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Considérant le montant des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS Croix-
Rouge Véronique Vallet;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS Croix-Rouge Véronique Vallet ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Les  dépenses  et  les  recettes  prévisionnelles  du  CHRS  Croix-Rouge  Véronique  Vallet  d’une
capacité de 30 places,  sis 23/27 boulevard Alsace Lorraine au Perreux-sur-Marne (94170) sont
autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

 Dont CNR : 11 994,00 €   correspondant au
financement d’une partie des surcoûts dus
au contexte exceptionnel d’inflation au titre
de l’année 2023

54 344,00 €

548 793,00 €

dont CNR : 16 482,00 €
Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 4 488,00 € de compensation de 
la revalorisation du point d’indice au titre 
de l’année 2022

409 106,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 85 343,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR : 
- 11 994,00 € correspondant au financement
d’une partie des surcoûts dus au contexte
exceptionnel d’inflation au titre de l’année
2023
-  4  488,00  €  de  la  revalorisation  du point
d’indice au titre de l’année 2022

481 672,42 €

501 672,42 €

dont CNR : 16 482,00 €

Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

20 000,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou  non
encaissables

0,00 €
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Article 2 :

Pour  l'exercice budgétaire 2023,  la  dotation globale de financement  du CHRS Croix-Rouge
Véronique Vallet est fixée à 481 672,42 €.

La dotation intègre :

• 21 080,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;

• 8 977,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 4 488,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 11 994,00 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• une reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 47 120,58 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 40 139,37 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 43,99 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice du CHRS Croix-Rouge Véronique Vallet

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 4 488,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice du CHRS Croix-Rouge Véronique Vallet est fixé à 8 977,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).
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3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS Croix-Rouge Véronique Vallet est égal à 299 219,00 €.

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du  23 novembre 2022  et  à  la  décision  unilatérale  de  l’employeur  de la  Croix-Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant a été fixé par l’arrêté du 02 octobre 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont
accordés  au titre du financement  d’une partie  des  surcoûts  dus  au contexte  exceptionnel
d’inflation. 

Ce montant s’élève à 11 994,00 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.
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Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 30 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et de Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS Résidence l’Îlot
N° SIRET : 78475328700241

N° EJ Chorus : 2103958690

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-10-02-00016 du 02 octobre 2023 pour
la fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale Résidence l’Îlot géré par l’association

Maison d’Accueil l’Îlot

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023  pris  en  application  de  l’article  L.314-4  du  code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;
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Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article  L.314-4 du code de l'action sociale  et  des  familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  30  décembre  1976  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles géré par l’association
Maison d’Accueille l’Îlot, modifié par l’arrêté du 29 mai 1997 portant extension
de la capacité de cet établissement et l’arrêté n°2017-012 du 02 janvier 2017 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 06 juin 2023 ;

Vu l’arrêté n°IDF-2023-10-02-00016 du 02 octobre 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS Résidence l’Îlot;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Résidence l’Îlot ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;
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Considérant le  montant  des  charges  déclarées de  personnel  de  l’année  2021  du  CHRS
Résidence l’Îlot ;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS Résidence l’Îlot ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;

 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Résidence l’Îlot d’une capacité de 43
places, sis 7 rue Louis-Xavier de Ricard à Fontenay-sous-Bois (94120) sont autorisées comme
suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

Dont CNR : 20 435,00 € correspondant
au  financement  d’une  partie  des
surcoûts  dus  au  contexte
exceptionnel d’inflation

81 135,00 €

852 665,00 €

dont CNR : 29 494,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 9 059,00 € de 
compensation de la revalorisation du 
point d’indice au titre de l’année 2022

644 791,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 126 739,00 €
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Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :
-  20  435,00  €  correspondant  au
financement  d’une  partie  des
surcoûts  dus  au  contexte
exceptionnel d’inflation
- 9  059,00 € de compensation de la
revalorisation  du  point  d’indice  au
titre de l’année 2022

820 665,00 €

852 665,00 €

dont CNR : 29 494,00 €

Groupe II :
Autres  produits  relatifs  à
l’exploitation

32 000,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

0,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Résidence l’Îlot
est fixée à 820 665,00 €.

La dotation intègre :

• 22 134,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;

• 18 118,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 9 059,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 20 435,00 €  de crédits  non reconductibles  (CNR)  accordés  au titre du financement
d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 68 388,75 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 52,29 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.
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Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice du CHRS Résidence l’Îlot

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice du CHRS Résidence l’Îlot est fixé à 9 059,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice du CHRS Résidence l’Îlot est fixé à 18 118,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS Résidence l’Îlot est égal à 603 931,00 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 
La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 
La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 
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Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant a été fixé par l’arrêté du 02 octobre 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont
accordés  au titre du financement  d’une partie  des  surcoûts  dus  au contexte  exceptionnel
d’inflation. 

Ce montant s’élève à 20 435,00 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 30 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et de Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS TREMPLIN 94
N° SIRET : 40411275700020

N° EJ Chorus : 2103958688

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-10-02-00017 du 02 octobre 2023 pour
la fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre

d’hébergement et de réinsertion sociale Tremplin 94 géré par l’association
Tremplin 94 SOS Femmes

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023  pris  en  application  de  l’article  L.314-4  du  code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;
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Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article  L.314-4 du code de l'action sociale  et  des  familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  16  août  2007  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles géré par l’association
Tremplin 94 SOS Femmes, modifié par l’arrêté n°2008-3134 du 30 juillet 2008
portant extension de la capacité de cet établissement ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 06 juin 2023 ;

Vu l’arrêté n°IDF-2023-10-02-00017 du 02 octobre 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS Tremplin 94 ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS Tremplin 94 ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;
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Considérant le  montant  des  charges  déclarées de  personnel  de  l’année  2021  du  CHRS
Tremplin 94;

Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS Tremplin 94 ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;

 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Tremplin 94 d’une capacité de 30 places,
sis 8 Boulevard Pablo Picasso à Créteil (94000) sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

 Dont CNR : 11 084,00 € correspondant
au  financement d’une  partie  des
surcoûts dus au contexte exceptionnel
d’inflation au titre de l’année 2023

44 240,00 €

507 866,50 €

dont CNR : 14 664,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 3 580,00 € de 
compensation de la revalorisation du 
point d’indice au titre de l’année 2022

339 966,50 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 123 660,00 €
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Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :
-  11  084,00  €  correspondant  au
financement d’une partie des surcoûts
dus  au  contexte  exceptionnel
d’inflation au titre de l’année 2023
-  3  580,00  €  de  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice au titre
de l’année 2022

445 133,00 €

456 833,00 €

dont CNR : 14 664,00 €

Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

11 700,00 €

Groupe III :
Produits  financiers,  exceptionnels  ou
non encaissables

0,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Tremplin 94 est
fixée à 445 133,00 €.

La dotation intègre :

• 18 708,50 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;

• 7 160,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 3 580,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 11 084,00 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

• une reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 51 170,75 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 37 094,42 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 40,65 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.
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Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice du CHRS Tremplin 94

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice du CHRS Tremplin 94 est fixé à 3 580,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice du CHRS Tremplin 94 est fixé à 7 160,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS Tremplin 94 est égal à 238 668,00 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 
La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.
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L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant a été fixé par l’arrêté du 02 octobre 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont
accordés  au titre du financement  d’une partie  des  surcoûts  dus  au contexte  exceptionnel
d’inflation. 
Ce montant s’élève à 11 084,00 €. 

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 30 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et de Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : Association Espoir CFDJ
N° SIRET : 77567869100608

N° EJ Chorus : 2103968286

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n°2023-10-02-00020 du 02 octobre 2023 pour la

fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale SAOH Espoir géré par l’association Espoir

CFDJ 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 125 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du
logement, de l’aménagement et du numérique ;

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023  pris  en  application  de  l’article  L.314-4  du  code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
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aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article  L.314-4 du code de l'action sociale  et  des  familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2022 à 2026 conclu
entre l’État et l’association Espoir CFDJ et l’avenant signé le 22 septembre 2022
portant sur la révision de la trajectoire financière inscrite au CPOM ; 

Vu l’arrêté n°2023-10-02-00020 du 02 octobre 2023 fixant la  dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS SAOH Espoir ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS SAOH Espoir ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant le montant des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS SAOH
Espoir ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023;
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ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 du centre
d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  compris  dans  le  périmètre  du  contrat
pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) géré par l’association Espoir CFDJ, dont le siège
social est situé au 63 rue Croulebarbe 75013 Paris, est fixée, en application des dispositions du
CPOM susvisé et des relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à 477 568,00 €.

La dotation intègre :
• 20 553,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de

la  revalorisation  salariale  des  professionnels  de  la  filière  socio-éducative  en  année
pleine ;

• 8 169,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 4 084,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 11 892,00 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2023 est de 46,73 €. Ce coût est
calculé  à  partir  de  la  dotation  globale  de  financement  allouée  pour  28  places  sur  un
fonctionnement à 365 jours.

La  quote-part  de  la  dotation  globalisée  commune  répartie  par  établissement,  à  titre
prévisionnel et indicatif, est annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale  et des familles,  la  fraction
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 39 797,33 €.

Article 2     :  

2.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice
du CHRS SAOH Espoir

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice du CHRS  compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) géré par l’association Espoir CFDJ est fixé à 4 084,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).
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Au titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice du CHRS  compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) géré par l’association Espoir CFDJ est fixé à 8 169,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges chargées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

2.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS  compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) géré par l’association Espoir CFDJ est égal à 272.294,00 €. 

2.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

2.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale commune dont le montant a été
fixé par l’arrêté n°2023-10-02-00020 du 02 octobre 2023, des crédits non reconductibles (CNR)
sont accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel
d’inflation. 
Ce montant s’élève à 11 892,00 €. 
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Article 4     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.

Article 5 : 

En  2021,  le  résultat  global  du  CHRS  compris  dans  le  périmètre  du  contrat  pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) géré par l’association Espoir CFDJ est un déficit de 5.410,12 €.
Ce déficit est inscrit en rapport à nouveau déficitaire. 

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75100 PARIS
cedex  01,  dans  le  délai  d'un  mois  à  compter  de  sa  publication  ou,  pour  les  personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 30 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et de Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction régionale et interdépartementale de

l'hébergement et du logement

IDF-2023-11-30-00013

Arrêté portant modification de l'arrêté n°

IDF-2023-10-02-00022 fixant la dotation globale

de fonctionnement 2023 du CPOM UFSE (94)
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : Association UFSE
N° SIRET : 77566005300023

N° EJ Chorus : 2103958689

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-10-02-00022 du 02 octobre 2023 pour

la fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du centre
d’hébergement et de réinsertion sociale UFSE MPK géré par l’association Union

Française pour le Sauvetage de l’Enfance (UFSE) 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 125 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du
logement, de l’aménagement et du numérique ;

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023  pris  en  application  de  l’article  L.314-4  du  code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;
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Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article  L.314-4 du code de l'action sociale  et  des  familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  15  juillet  1981  autorisant  la  création  de
l’établissement assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article
L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles géré par l’association
UFSE modifié par les arrêtés  des 12 novembre 1996, 8juillet 1998 et 14 mai 2001
relatifs à l’extension de la capacité et l’arrêté du 02 janvier 2017 portant sur son
renouvellement  ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2022 à 2026 conclu
entre l’État et l’association UFSE et l’avenant signé le 22 septembre 2022 portant
sur la révision de la trajectoire financière inscrite au CPOM ; 

Vu l’arrêté n°IDF-2023-10-02-00022 du 02 octobre 2023 fixant la dotation globale de
fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS UFSE MPK;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS UFSE MPK ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant le montant des charges  déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS UFSE
MPK ;
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Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;

 

ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 du centre
d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  compris  dans  le  périmètre  du  contrat
pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) géré par l’association UFSE, dont le siège social
est situé au 174 Quai de Jemmapes 75010 Paris, est fixée, en application des dispositions du
CPOM susvisé et des relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à 881 006,00 €.

La dotation intègre :
• 31 620,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 16 328,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la

compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 8 164,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 21 937,00 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une
partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation ;

Le coût moyen journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 36,03 €. Ce coût est
calculé  à  partir  de  la  dotation  globale  de  financement  allouée  pour  67  places  sur  un
fonctionnement à 365 jours.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale  et des familles,  la  fraction
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 73 417,17 €.

Article 2     :  

2.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice du CHRS  UFSE MPK

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice du CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) géré par l’association UFSE est fixé à 8 164,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).
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Au titre  de  l’année  2023,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice du CHRS  compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) géré par l’association UFSE  est fixé à 16 328,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges chargées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

2.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du CHRS  compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) géré par l’association UFSE  est égal à 544 261,00 €. 

2.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

2.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale commune dont le montant a été
fixé par l’arrêté n°IDF-2023-10-02-00022 du 02 octobre 2023,  des crédits non reconductibles
(CNR)  sont  accordés  au  titre  du  financement  d’une  partie  des  surcoûts  dus  au  contexte
exceptionnel d’inflation. 

Ce montant s’élève à 21 937,00 €. 
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Article 4     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Val-de-
Marne.

Article 5 : 

En 2021, le résultat global du CHRS UFSE MPK compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) géré par l’association UFSE est un excédent de 
66 458,48 €. Suite à la proposition de l’association, le résultat excédentaire de l’exercice 2021
est affecté en réserves d’investissement du CHRS UFSE MPK. 

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75100 PARIS
cedex  01,  dans  le  délai  d'un  mois  à  compter  de  sa  publication  ou,  pour  les  personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 30 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et de Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Préfecture de la Région d'Ile de France,

Préfecture de Paris 

IDF-2023-11-29-00016

Arrêté préfectoral portant autorisation d�appel

public à la générosité du fonds de dotation LES

AMIS DU PROJET IMAGINE
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Arrêté préfectoral portant autorisation d’appel public à la générosité 
 

 
 

 
 

 
 

CABINET 
Service de la coordination des affaires parisiennes 

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 
 
 

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’appel public à la générosité du fonds de dotation 

LES AMIS DU PROJET IMAGINE 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, 
Commandeur de la Légion d’honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite 

 
 

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel public à la générosité ; 
 
Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son 
article 140 ; 
 
Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant 
appel public à la générosité ; 
 
Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les 
articles 11 et suivants ; 
 
Vu le décret n°2019-504 du 22 mai 2019 fixant les seuils de la déclaration préalable et 
d’établissement du compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les 
organismes faisant appel public à la générosité ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 fixant les modalités de présentation du compte d’emploi 
annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la 
générosité ; 
 
Vu la demande du fonds de dotation LES AMIS DU PROJET IMAGINE sollicitant l’autorisation de faire 
appel public à la générosité, reçue le 27 novembre 2023 ; 
 
Sur la proposition du préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de 
Paris ; 

 
A R R E T E : 

 
ARTICLE 1er : Le fonds de dotation LES AMIS DU PROJET IMAGINE est autorisé à faire appel public à 
la générosité à compter du 1er janvier 2024  jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
L'objectif du présent appel public à la générosité est le financement de l'association projet imagine 
(programmes Ecoles Imagines, maternelle au lycée) et le financement de l’activité "inspiration" pour 
agir pour un monde meilleur. 
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ARTICLE 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation 
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du 
public qui précise notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les 
informations relatives à son élaboration, à compter d’un montant de 153 000 € conformément aux 
décret et arrêté du 22 mai 2019. 
 
Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par le décret et l’arrêté 
ministériel du 22 mai 2019. 
 
ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux 
règles régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la 
générosité. 
 
ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision 
est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans 
le délai de 2 mois. 
 
ARTICLE 5 : Le préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-
france.gouv.fr), et notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté. 
 

Fait à Paris, le mercredi 29 novembre 2023 
 

 
Pour le préfet de la région d’Ile de France, 

préfet de Paris et par délégation 
Le chef du bureau des élections,  

du mécénat et de la réglementation économique 
 

Signé 
 

Mohamed SOLTANI 
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